
 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

ORDINAIRE – EXTRAORDINAIRE (1) 
 

******************* 
 
 
Madame, Monsieur,  

 

J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu le 

vendredi 30 septembre 2022 à 19 heures 00 à la Mairie. 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 

A Luray, le 23 septembre 2022 
Le Maire, 

Marc AVENARD 
 

 

 

 

ORDRE DU JOUR : 
 

 Affaires générales 
- Campagne de sensibilisation au tri 
- Bulletin municipal 2023 (tarif annonceurs) 
- Désignation d’un correspondant Incendie et Secours 

 

 Affaires financières 
- Tarif location vaisselle Espace Clairet 

- Convention de délégation de la compétence eau 
 

 Urbanisme - Voirie - Réseaux 
- Instruction du droit des sols 
- Changement des modalités de la taxe d’aménagement 
- Révision PLU 
- Exercice du Droit de Préemption Urbain (DPU) 

 

 Questions diverses 
 

PREVOIR POUVOIR EN CAS D’ABSENCE 
 

(1 )  Ray e r  l a  me nt i on  i n u t i l e  

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

POUVOIR  (2) 

 Je soussigné(e)   
  

 donne pouvoir à (3) 

 * de me représenter à la réunion du Conseil Municipal 

 convoqué pour le vendredi 30 septembre 2022 à 19 heures 00 à la Mairie. 

(2) A n’utiliser qu’en cas  * de prendre part à toutes les délibérations 
 d’absolue nécessité 
(3) Nom, Prénom, Adresse * d’émettre tous votes et signer tous documents. 
(4) N.B. Validité : trois reports au 
 maximum  
(5) Porter à la main « Bon pour  Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (4) auquel 
 pouvoir » et signer cette réunion serait reportée pour cause quelconque (5). 

Fait à LURAY, le 


